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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 10 novembre 2021

Conseillers communautaires en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, réguliérement convoqué, s'est réuni à la Chambre de commerce et d'industrie du Doubs,
46 avenue Villarceau, 25000 BESANCON, sous la présidence de Mr Gabriel BAULIEU, 1% Vice-Président de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,32,33,34,35,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16, 17, 18, 19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31

La séance est ouverte à 20h15 et levée à 23h10.

Etaient présents : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni
ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme
Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mr Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD (jusqu'au
point 32), M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAÎTRE, Mme Valérie
HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme
Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine LOUKHIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZÉHAF, Beure: M. Philippe CHANEY Bonnay:
M. Gilles ORY Boussières : Mme Hélène ASTRIC-ANSART Busy : M. Philippe SIMON IN Byans-sur-Doubs : M. Didier
PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney : M. Olivier
LEGAIN Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chatillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne :
Mme Valérie DRUGÉ Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck BERNARD Cussey-Sur
l'Ognon: M. Jean-François MENESTRIER Deluz: Fabrice TAILLARD Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN Fontain:
Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Grandfontaine : M. Henri
BERMOND Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Morre : M. Jean-Michel
CAYUELA Nancray: M. Vincent FIETIER Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Palise: M. Daniel GAUTHEROT
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Patrick AYACHE Pouilley-Français: M. Yves MAURICE Pouilley
les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY (jusqu'à la question 32) Roche-Lez
Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Flurans : M. Dominique LHOMME (suppléant) Saint-Vit: Mme Anne BIHR
Saône: M. Benoît VUILLEMIN Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Tallenay: M. Ludovic BARBAROSA Thise: M.
Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD (jusqu'à
la question 34) Venise: M. Jean-Claude CONTIN! Vieilley: M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins: Mme Maryse
VIPREY

Etaient absents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Audeux: Mme Françoise GALLIOU Besançon : Mme Julie
CHETTOUH, M. Philippe CREMER, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Maxime PIGNARD, M.
Yannick POUJET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Champoux: M.
Romain VIENET Dannemarie-sur-Crête: Mme Martine LÉOTARD Devecey: M. Michel JASSEY Gennes: M. Jean
SIMONDON La Chevillotte : M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Le
Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe
PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Noironte: M. Claude MAIRE Novillars: M. Bernard LOUIS Pugey: M.
Frank LAIDIÉ Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY Villars Saint
Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : M. Sébastien COUDRY

Procurations de vote: M. Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
Mme Julie CHETTOUH à M. Sébastien COUDRY, M. Patrick CORNE à Mme Catherine BOTTERON, M. Philippe
CREMER à M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Nadine DUSSAUCY à Mr Jean-Marc BOUSSET (à partir de la question 33),
Mme Marie ETEVENARD à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n33), Mme Larine GAGLIOLO à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Françoise GALLIOU à M. Olivier LEGAIN, M. Michel JASSEY à M. Gilles ORY, M. Frank LAIDIÉ à M.
Christophe LIME, Mme Martine LÉOTARD à M. Florent BAILLY, M. Maxime PIGNARD à Mme Christine WERTHE, M.
Yannick POUJET à M. Jean-Hugues ROUX, M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, M. Jean SIMONDON à M.
Vincent FIETIER, Mme Anne VIGNOT à M. Nicolas BODIN, Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR.
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Démarche Bâtiments Durables en Bourgogne-Franche-Comté - Adhésion à
l'association TERRAGILIS

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président
Commission : Transition écologique et énergétique, qualité du cadre de vie et
développement durable

Inscription budgétaire
BP 2021 et PPIF 2021-2025 \ Montant prévu budget 2021: 3,3 M€

« Gestion administrative des services » Montant de l'opération : 2 500 € par an

Résumé:
Dès 2019, à l'initiative de l'ADEME et des organisations professionnelles, le Pôle énergie
Bourgogne Franche-Comté a conduit une mission de préfiguration de la démarche Bâtiments
Durales dans notre région. Elle a confirmé l'intérêt et la volonté des acteurs régionaux de la voir
développée sur notre territoire.

Un groupe pilote interprofessionnel composé d'une vingtaine d'acteurs de terrains reconnus et
expérimentés (maîtres d'ouvrage, architectes, ingénieurs, entreprises) et de représentants
d'organisations professionnelles ou d'associations, a ainsi été constitué pour conduire ce projet.

L'association Terragilis a été officiellement créée le 7 avril 2021 (Assemblée Générale constitutive)
par ces experts engagés, avec le soutien d'organisations professionnelles et d'associations, parmi
lesquelles l'Ordre des architectes (CROA), le Syndicat des architectes (UNSFA), la Fédération des
métiers de l'ingénierie (CINOV), la Fédération Française du Bâtiment (FFB), le Cluster Robin's,
l'association Arcanne...

1. Contexte

Face au défi d'un développement soutenable permettant des conditions de vie acceptables pour les
générations futures, il est urgent d'agir pour améliorer la qualité des opérations du secteur de
l'aménagement et du bâtiment en adoptant une vision globale et transversale des problématiques
environnementale, sociale et économique.

Dès 2019, à l'initiative de l'ADEME et des organisations professionnelles, le Pôle énergie Bourgogne
Franche-Comté a conduit une mission de préfiguration de la démarche Bâtiments Durales dans notre
région. Elle a confirmé l'intérêt et la volonté des acteurs régionaux de la voir développée sur notre
territoire.

Un groupe pilote interprofessionnel composé d'une vingtaine d'acteurs de terrains reconnus et
expérimentés (maîtres d'ouvrage, architectes, ingénieurs, entreprises) et de représentants
d'organisations professionnelles ou d'associations, a ainsi été constitué pour conduire ce projet.

L'association Terragilis a été officiellement créée le 7 avril 2021 (Assemblée Générale constitutive)
par ces experts engagés, avec le soutien d'organisations professionnelles et d'associations, parmi
lesquelles l'Ordre des architectes (CROA), le Syndicat des architectes (UNSFA), la Fédération des
métiers de l'ingénierie (CINOV), la Fédération Française du Bâtiment (FFB), le Cluster Robin's,
l'association Arcanne..

Il. Adhésion à l'association TERRAGILIS

Grand Besançon Métropole souhaite contribuer à son tour à ce processus en adhérant à l'association.
Terragilis a pour objectif d'accompagner les acteurs et leurs opérations dans la prise en compte d'un
développement soutenable en proposant des démarches souples, adaptées au contexte et au service
des territoires.
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Son but est de favoriser la qualité des opérations d'aménagement, de construction neuve et de
réhabilitation en Région Bourgogne-Franche-Comté, par la prise en compte optimale et globale des
enjeux environnementaux, sociaux, économiques et territoriaux ainsi que leur valeur d'usage ; et pour
ce faire de mettre en œuvre et de développer les démarches Bâtiments et Quartiers Durables.

Les actions menées, en articulation avec les activités des structures régionales existantes œuvrant
dans les mêmes domaines, auront pour principal objectif de mettre en place un dispositif permettant :

d'accompagner les acteurs de l'aménagement, de la construction et de la réhabilitation ;
d'évaluer et faire progresser les opérations ;
de valoriser les opérations exemplaires et les bonnes pratiques ;
de favoriser la mise en réseau des acteurs concernés.

Pour l'aider à atteindre ses objectifs, l'Association pourra mener des actions d'intérêt général, dans un
but non lucratif, destinées à :

favoriser les échanges entre les acteurs de l'aménagement et de la construction au
niveau régional (collectivités, entreprises, maîtrises d'ouvrages privées et publiques,
concepteurs, organisations professionnelles, associations, établissements de formation,
établissements publics, services de l'Etat. .. );
assurer une veille sur l'état de la production, les tendances observées, les difficultés
rencontrées ;
contribuer directement ou indirectement au partage des savoirs et à l'amélioration des
compétences humaines et techniques, hors formation initiale, en direction des acteurs
investis dans les domaines de l'aménagement et de la construction et de leurs salariés ;
sensibiliser les acteurs, dans leur diversité, sur l'aménagement et la construction durable.

Le montant de l'adhésion est fixé pour une maîtrise d'ouvrage sur un territoire de plus de 100 000
habitants à 2 500 € par an.

Conformément à l'article 5 des statuts de l'association, chaque personne morale qui adhère à
l'Association doit désigner un représentant. Pour Grand Besançon Métropole, ce représentant siègera
dans le collège 1 Maitrise d'ouvrage. Les membres ne peuvent recevoir aucune rétribution pour les
fonctions qui leur sont confiées dans les organes et groupes de travail de l'association.

A l'unanimité, Le Conseil de Communauté :

- Se prononce favorablement sur l'adhésion de Grand Besançon Métropole à l'association
Terragilis pour un montant d'adhésion annuelle de 2 500 € par an,

- autorise Mme la Présidente ou son représentant à signer le formulaire d'adhésion,

- désigne un représentant pour siéger dans le collège maîtrise d'ouvrage.

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour : 111
Contre: 0
Abstention* : 0
Conseillers intéressés : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré
comme une abstention.
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